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 n° 162 735 du 25 février 2016 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 13 novembre 2015, par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), 

tendant à la suspension et l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre 

de quitter le territoire, prise le 6 octobre 2015. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 10 décembre 2015 convoquant les parties à l’audience du 19 janvier 2016. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me GRIBOVSCHI loco Me K. TRIMBOLI, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique à une date indéterminée. 

 

1.2. Le 17 juin 2015, le requérant a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille 

d’un citoyen de l’Union européenne en qualité de descendant à charge d’un Belge, et le 6 octobre 2015, 

une décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire a été prise par la 

partie défenderesse. 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

«  l'intéressé(e) n'a pas prouvé dans le délai requis qu'il ou elle se trouve dans les conditions pour                         

       bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d'un citoyen  

       l'Union ou d'autre membre de la famille d'un citoyen de l'Union ; 
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Même si la personne concernée a prouvé son lien de parenté avec un ressortissant belge et même si 

son identité a été valablement établie, force est de constater que rien dans le dossier vient étayer sa 

demande en tant que « descendant à charge ». 

 

En effet, le demandeur n'apporte pas d'éléments tendant à établir qu'il était sans ressources au moment 

de l'introduction de sa demande, ni qu'il était aidé par la personne qui lui ouvre le droit au séjour (le fait 

de vivre avec cette dernière n'indique pas qu'il est à sa charge) enfin celle-ci n'a pas apporté la preuve 

qu'elle avait les ressources suffisantes pour le prendre en charge (elle-même dépend de l'aide du 

CPAS) 

 

Au vu de ce qui précède, les conditions des articles 40ter de la loi du 15.12.1980 sur l'accès au 

territoire, l'établissement, le séjour et l'éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande est 

donc refusée. 

 

Dès lors, en exécution de l'article 7, alinéa 1
er

, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, 

le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, il est enjoint à l'intéressé(e) de quitter le 

territoire du Royaume dans les 30 jours vu qu'il/elle n'est autorisé(e)ou admis(e) à séjourner à un autre 

titre, : la demande de séjour introduite le 17 06 2015 en qualité de descendant à charge, lui a été 

refusée ce jour.» 

 

2. Question préalable 

 

2.1.1. En termes de requête, la partie requérante demande notamment de suspendre la décision 

attaquée. 

 

2.1.2. Le Conseil rappelle que l’article 39/79, § 1er, de la Loi dispose : « §1er. Sauf accord de 

l’intéressé, aucune mesure d’éloignement du territoire ne peut être exécutée de manière forcée à l’égard 

de l’étranger pendant le délai fixé pour l’introduction du recours [en annulation] introduit contre les 

décisions visées à l’alinéa 2 ni pendant l’examen de celui-ci, et de telles mesures ne peuvent être prises 

à l’égard de l’étranger en raison des faits qui ont donné lieu à la décision attaquée. Les décisions visées 

à l’alinéa 1er sont : […] 

7° toute décision de refus de reconnaissance du droit de séjour à un citoyen de l'Union ou un membre 

de sa famille visé à l'article 40bis, sur la base de la réglementation européenne applicable, ainsi que 

toute décision mettant fin au séjour d'un citoyen de l'Union ou d'un membre de sa famille visé à l'article 

40bis; […] ». 

 

2.1.3. Il en résulte que le recours en annulation introduit par la partie requérante à l’encontre de l’acte 

attaqué est assorti d’un effet suspensif automatique, de sorte que cet acte ne peut pas être exécuté par 

la contrainte. En conséquence, il y a lieu, au vu de ce qui précède, de constater que la partie requérante 

n'a pas d’intérêt à la demande de suspension de l'exécution de la décision attaquée qu’elle formule en 

termes de recours et que cette demande est irrecevable. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

La partie requérante prend un moyen unique de la « […] violation des articles 1 à 4 de la loi du 29 juillet 

1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, des articles 40ter et 62 de la loi sur les 

étrangers [sic] du 15.12.1980 modifiée par la loi du 15 septembre 2006ainsi [sic] que de l’erreur 

manifeste d’appréciation ainsi que violation de l’article 8 de la Convention européenne des Droits de 

l’Homme ». 

 

Elle rappelle au préalable que « La cour de Justice de l’Union Européenne considère que la qualité 

de membre de la famille « à charge » résulte d’une situation de fait caractérisée par la circonstance que 

le soutien juridique, financier, émotionnel ou matériel du membre de la famille et assuré par le 

regroupant ou son conjoint/partenaire » et que « Dans le cadre de l’examen de la situation personnelle 

du demandeur, l’autorité compétente doit tenir compte des différents facteurs qui peuvent être pertinents 

selon le cas, tel que le degré de dépendance économique ou physique et le degré de parenté entre le 

membre de la famille et le regroupant », laquelle dépendance peut varier selon la situation et le membre 

de la famille concernée. 

Elle argue ensuite qu’en l’espèce la décision querellée n’est nullement motivée en ce qu’elle ne tient pas 

compte du fait que le requérant vit avec sa mère et dépend entièrement d’elle puisqu’il n’a pas de 

revenu et donc aucun moyen de subsistance. Elle fait également grief à la partie défenderesse de ne 
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pas avoir tenu compte du fait que le père du requérant est décédé et qu’il n’a plus de famille, ni de 

maison, dans son pays d’origine. Elle conclut donc « Que la décision se contente de mentionner que la 

regroupée n’aurait pas suffisamment de revenus pour prendre en charge le regroupant sans tenir 

compte de la situation personnelle du requérant, de liens familiaux, ni de la situation financière générale 

de la regroupée ». 

 

4. Discussion 

 

4.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat, 

l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, 

mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. notamment C.E., arrêt n° 

164.482 du 8 novembre 2006). 

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient, dans sa requête, d’expliquer de 

quelle manière l’acte attaqué violerait l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme. Il 

en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de cette disposition. 

 

4.2. Sur le reste du moyen unique, le Conseil rappelle ensuite que l’obligation de motivation formelle qui 

pèse sur l’autorité n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par le 

requérant. Elle n’implique que l’obligation d’informer la partie requérante des raisons qui ont déterminé 

l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation réponde, fût-ce de façon implicite mais 

certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation à 

celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si 

cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et a procédé à une appréciation 

largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont soumis.  

 

4.3.1. Le Conseil souligne ensuite qu’aux termes de l’article 40ter, alinéa 2, de la Loi, le citoyen belge 

rejoint doit, en ce qui concerne les membres de la famille visés à l'article 40bis, § 2, alinéa 1
er

, 1° à 3°, 

de la Loi, démontrer « qu'il dispose de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers. Cette 

condition est réputée remplie lorsque les moyens de subsistance sont au moins équivalents à cent vingt 

pour cent du montant visé à l'article 14, § 1er, 3°, de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à 

l'intégration sociale. L'évaluation de ces moyens de subsistance :  

1° tient compte de leur nature et de leur régularité; 

2° ne tient pas compte des moyens provenant de régimes d'assistance complémentaires, à savoir le 

revenu d'intégration et le supplément d'allocations familiales, ni de l'aide sociale financière et des 

allocations familiales; 

3° ne tient pas compte des allocations d'attente ni de l'allocation de transition et tient uniquement 

compte de l'allocation de chômage pour autant que le conjoint ou le partenaire concerné puisse prouver 

qu'il cherche activement du travail ».  

 

4.3.2. En l’espèce, le Conseil observe que la décision querellée est notamment fondée sur le motif que 

« [la regroupante] n’a pas apporté la preuve qu’elle avait les ressources suffisantes pour le [le 

requérant] prendre en charge (elle-même dépend de l’aide du CPAS) », lequel motif n’est nullement 

contesté par la partie requérante. Le Conseil rappelle alors que les conditions légales telles que prévues 

dans le cadre des articles 40bis, § 2, alinéa 1er, 2°, et 40ter de la Loi, applicables au cas d’espèce, sont 

cumulatives. Partant, le requérant doit toutes les remplir et donc le non-respect de l’une d’entre elles 

permet à la partie défenderesse de justifier valablement et légalement sa décision. En l’occurrence, le 

motif de la décision querellée, à savoir le fait que la personne rejointe ne dispose pas des moyens de 

subsistance stables, suffisants et réguliers, pris à bon droit par la partie défenderesse comme constaté 

supra, suffit à lui seul à justifier la décision querellée. 

 

Dès lors que le motif tiré de l’absence de revenus stables suffisants et réguliers dans le chef de  la 

regroupante, motive à suffisance la décision querellée, l’autre motif de celle-ci présente un caractère 

surabondant, de sorte que les observations formulées à son sujet ne sont pas de nature à énerver le 

raisonnement qui précède. 
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4.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est pas fondé. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq février deux mille seize par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme S. DANDOY , greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. DANDOY C. DE WREEDE 

 

 

 


